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Lille, le 24 juillet 2007

Madame le Conseiller Technique,

Tout d’abord nous tenons, au nom des 20 000 adhérents de notre Fédération, à vous exprimer toute notre gratitude pour l’intérêt que vous avez consacré à notre requête et la diligence extraordinaire à trouver la solution qui nous permet de sauver l’année sportive.

La modification de l’arrêté du 05 février nous permet d’envisager l’avenir avec sérénité et de maintenir l’organisation du Championnat du Monde en 2009 dont nous avons été élus pays organisateur par l’assemblée générale de la Fédération Colombophile Internationale (F.C.I).

Cependant, moralement, la colombophilie française ne peut s’en tenir à cet acquis, sachant que nous avons une responsabilité à l’égard de nos voisins européens, puisque, comme vous le savez, toutes  les grandes courses nationales et internationales organisées par les Pays Bas, la Belgique, l’Allemagne, le Luxembourg, l’Angleterre (en partie) sont, historiquement, au départ du territoire métropolitain : 

Les noms des villes suivantes, telles que : Arras, Clermont (Oise), Bourges, Blois, Orléans, Pau, Tarbes, Perpignan et bien d’autres noms de villes françaises font rêver les colombophiles du monde entier. 

Or, l’interdiction de lâcher des pigeons étrangers en France lorsqu’il y a un cas d’Influenza Aviaire dans leur pays est une mesure trop dure et injuste qui provoque un profond désarroi dans le pays concerné, surtout que dans les pays cités ci-dessus, les pigeons voyageurs d’une zone déclarée sous surveillance sont déjà interdits de participer aux courses. Ne pourrait-on pas envisager de reconsidérer ce problème et de l’étendre sur un plan européen et non plus simplement national, d’autant plus que nos pigeons ne connaissent pas de frontières ? 

De plus, la situation de ces dernières semaines a obligé les pays voisins à trouver des alternatives et des lieux de lâchers ailleurs qu’en France, sur une ligne de vol inhabituelle, entraînant ainsi des efforts supplémentaires et souvent des pertes inutiles chez les pigeons.








…/…

C’est pourquoi, nous sollicitons de votre bienveillance la mise en application de la recommandation du Comité Permanent de la Chaîne Alimentaire et de la Santé Animale (Commission Européenne) figurant dans sa déclaration du 08 mars 2006 concernant les pigeons voyageurs, qui dit :

« Les autorités compétentes de plusieurs états membres pourraient autoriser, en fonction d’une évaluation du risque, les pigeons à traverser les frontières si elles se sont données mutuellement l’assurance que les courses ne démarrent, ni ne traversent et ni ne se terminent dans des zones présentant de hauts risques, telles que définies dans le compte-rendu de la décision 2005/734/EC ».

Etant donné que la Fédération Colombophile Française est seule habilitée à délivrer les permis de lâcher dans le cadre du décret n° 95-13054 du 18 décembre 1995 en application de la Loi n° 94-508 du 23 juin 1994 relative à la colombophilie (J.O du 21/12.1995), nous nous engageons, bien entendu, à vérifier et à contrôler que cette règle soit strictement respectée et nous garantissons qu’aucun pigeon provenant d’une zone déclarée sous surveillance ne sera lâché en France.

Dans l’attente du plaisir de vous lire favorablement, et avec nos remerciements anticipés,

Nous vous prions de croire, Madame le Conseiller Technique, en nos sentiments les plus respectueux.









Le Président National,









    José DE SOUSA

